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« Les représentants du personnel et le médecin du  
travail constituent un rouage essentiel à la détermina-
tion et l’application concertées et acceptées de mesures 
permettant une reprise sereine. A ne pas oublier. »

Une analyse des risques de 
transmission doit être effec-
tuée pour chaque situation 
de travail, particulièrement 
lorsque l’entreprise fonc-
tionne en mode dégradé 
avec un effectif réduit et 
travaillant en dehors du pro-
cess habituel.

Le conseil Axio Avocat

Pour un conseil ou une in-
formation personnalisée, 
contacter le cabinet par télé-
phone ou par Email.

Ne rien oublier...

Par Olivier baglio

Le lien juridique

Les articles L.4121-3 et 
R.4121-4 du code du tra-
vail imposent à l’employeur 
d’évaluer dans son entre-
prise les risques pour la 
santé et la sécurité des 
salariés. Les mesures de 
prévention doivent être iden-
tifiées, puis mises en oeuvre. 
L’employeur étant également 
tenu d’assurer l’effectivité de 
ces mesures.
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Au-delà de l’engagement de chacun, de l’im-
plication sans faille des services de santé et 
de sécurité civile mais également de la ferme-
ture sacrificielle d’une partie de l’économie 
pour sauver des vies humaines face à cet en-
nemi invisible, il faut désormais songer pour 
chaque entreprise à redémarrer une activité 
souvent exsangue.

Là aussi, il ne faudra rien oublier.

L’employeur est en effet tenu, en application 
des articles L.4121-3 et R.4121-4 du code 
du travail, d’évaluer dans son entreprise, les 
risques pour la santé et la sécurité des sala-
riés.

Ainsi, une analyse des risques de transmis-
sion doit être effectuée pour chaque situation 
de travail, particulièrement lorsque l’entre-
prise fonctionne en mode dégradé avec un 
effectif réduit et travaillant en dehors du pro-
cess dit normal, le tout en association avec les 
représentants du personnel et les services de 
la médecine du travail.

Les mesures de préventions idoines doivent 
être identifiées et comprendre :

-Des actions de formation et de prévention,
-La mise en place d’une organisation et de moyens adaptés

Le tout en ayant pour objectif et par ordre de priorité :

-D’éviter les risques d’exposition au virus,
-D’évaluer les risques qui ne peuvent être éviter,
-De privilégier les mesures de protection collective 
par rapport aux mesures de protection individuelle 

(exemple Télétravail, horaires échelonnés, sup-
pression des pauses café collectives).

Une fois ce travail effectué, il conviendra de 
mettre à jour le document unique d’évaluation 
des risques professionnels en ayant préala-
blement consulté les représentants du per-
sonnel sur l’ensemble des mesures touchant 
l’organisation du travail, c’est-à-dire en pra-
tique toutes (d’où l’intérêt de les associer à la 
démarche en amont).

Mais ce n’est pas tout.

L’employeur est tenu d’assurer l’effectivité 
des mesures de prévention et de protection.
Cette obligation se décline tout d’abord par 
la mise en place d’une information claire et 
complète de chacun des salariés sur les me-
sures de protection et une formation sur l’uti-
lisation des équipements de sécurités mis à 
disposition. (ex : port et utilisation du masque)

La désignation d’un salarié chargé de ces 
questions est une solution souvent retenue.

Il sera chargé de veiller à l’application des 
règles décidées et signalera tout dysfonction-
nement ou situation à risque permettant une 
action corrective immédiate en ce compris 
l’utilisation éventuelle du pouvoir discipli-
naire, le non-respect des mesures de sécu-
rité étant régulièrement considéré comme un 
motif légitime de licenciement.

www.axio-avocat.fr
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AXIO AVOCAT FORMATION -  10 AVENUE DE LA POULASSE, 84000 AVIGNON - AGRÉMENT FORMATION N° 93840330084

VENDREDI 1   JUIN 2018

LES RENDEZ-VOUS AXIO AVOCAT FORMATION

UNE JOURNÉE DE FORMATION POUR ACQUÉRIR TOUS LES FONDAMENTAUX  
INDISPENSABLES À LA MAÎTRISE DU FONCTIONNEMENT 

DU COMITÉ SOCIAL ÉCONOMIQUE (CSE).

LES ATELIERS DU DROIT

GRAND HÔTEL HENRI****
ISLE S/SORGUE

Informations - Réservations* : axio@axio-avocat.fr - Tél. 04 90 14 23 23
*Cabinet référencé DATA DOCK. Formation éligible au budget formation. Module limité à 20 participants : réservations soumises à disponibilités. 

8H30-12H30 / 14H00-17H00

D
AT

E     SUPPLéMENTAIR
E

er

‘‘Le fonctionnement du Comité Social et Economique’’

• Cerner le cadre juridique et les attributions des 
    institutions représentatives du personnel
• Comprendre les rôles et les prérogatives des instances
• Organiser la mise en place et les processus de travail du 
    nouveau Comité Social et Economique
• Maîtriser les obligations de l’employeur
• Identifier et tirer profit des nouvelles règles de  
    négociation dans l’entreprise
• Accompagner les managers au quotidien dans la  
   gestion et l’animation des instances
• Garantir l’exercice des mandats et maîtriser le risque juridique

OBJECTIFS  :

 • Disposer d’un cadrage précis du fonctionnement des 
    institutions représentatives du personnel
• Alterner apports théoriques, échanges de bonnes 
   pratiques et mises en situation
• Apporter les savoir-faire indispensables à l’optimisation
   des IRP dans l’entreprise
• Délivrer un support écrit

MÉTHODOLOGIE :

• Maîtriser le statut des représentants du personnel
• Maîtriser les moyens des représentants du personnel
• Animer les réunions avec les représentants du  
    personnel : rôle et calendrier
• Informer et consulter les IRP : processus, modalités, risques
• Cerner les initiatives des représentants du personnel
• Eviter les risques juridiques liés à la représentation 

CONTENUS :

• Olivier Baglio, Avocat - Cabinet Axio Avocat
• Denis Alliaume, Avocat - Cabinet Axio Avocat
• Corinne Fargier, Avocat. Cabinet Axio Avocat

INTERVENANTS :

 PRIX :

•	 650,	00	€	H.T		
incluant	les	pauses	et	le	déjeuner

Informations et réservations : 
Par mail  : axio@axio-avocat.fr 
Par téléphone : Tél. 04 90 14 23 23

Cabinet référencé DATA DOCK. 
Formation éligible au budget formation. 
Réservations soumises à disponibilités. 

Actualités Trimestrielles 
de Droit Social

Vendredi 26 juin 2020
Avignon 

8h30 -12h30

• Actualité jurisprudentielle trimestrielle

• Point spécial 
   COVID 19 : Les conditions de la reprise d’activité 


